
 
 

À pied, c’est le pied ! 

 
  



Parents-taxis, attention danger ! 

 

 

Site de l’école de la Vignettaz 

 

 

Zone interdite à la dépose-minute des enfants ! 

 

 

 Si vous devez vraiment amener votre enfant en voiture, 

vous pouvez vous parquer au parking de Beaumont (30 

minutes gratuites). L’école est à 5 minutes à pied du 

parking. 



À pied ou à vélo, un plus pour la santé !  
 

Aller à pied ou à vélo à l’école est très bénéfique pour vos enfants. Ce trajet contribue à 
l’activité physique journalière recommandée par l’OMS (Organisation mondiale de la 
santé) et permet de grandir en bonne santé.  

Alors, chers parents, prenez le temps et privilégiez la marche pour aller à l’école. Par 
ailleurs, votre enfant acquerra de bons comportements tout comme de nouvelles 
compétences et vous contribuerez à rendre le chemin de l’école plus sûr pour tous les 
enfants.  

Que faire si vous devez exceptionnellement déposer votre enfant en voiture ?  

• Déposez votre enfant uniquement sur les cases de stationnement du parking de 
Beaumont. Des cheminements piétons sûrs et courts permettent d’accéder à 
l’école à pied en toute sécurité.  

• Ne déposez pas votre enfant aux abords directs de l’école, vous êtes source 
de danger pour les élèves à pied ou à vélo.  

• Ne stationnez jamais sur les trottoirs, passages piétons ou en double file, vous 
mettez en danger la sécurité des autres usagers et usagères de la route et 
commettez une infraction.  

• N’utilisez jamais les entrées et sorties de parkings privées, vous êtes en 
infraction et les manœuvres engendrées sont autant de dangers pour votre 
enfant comme pour ses camarades.  

• Soyez très attentifs et attentives à la sécurité des nombreux élèves qui cheminent 
aux heures d’arrivée et de sortie de l’école.  

 

Merci pour votre précieuse collaboration ! 

 


